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POLITIQUE 

CHAPITRE PREMIKIt. 

DES POUVOIBS CON5 a r 1-b rrolWiELS. 

I .  T,ES pouvoirs constitutionnels sont : le pou- 
voir royal, le pouvoir exkclitif, le pouvoir re- 
prksentatif, lc pouvoir judiciaire e t  le pouvoir 
n~unicipal. 

Observations. - On s'dtonnera de ce que je 
disting~le le pouvoir royal du pouvoir exbcutif. 
Cette distinction, toujours mdconnue , est trbs- 
importante. Elle est, peut-&re, la clef de toute 
or:anisation politique. J e  n'en rdclame pas 
l'lmt srlncllr : on en trouve le germe dans les kcrits 
d'un livrnme fort dclairC ( I )  qui a pCri durant 
nos troubles, comme presque tous les hommes 
CclairBs. 
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11 y a ,  dit-il , dans le pouvoir ~nonarcl~icjuc . 

deux pouvoirs distincts , le pouvoir exCcntii', 
investi de prdrogatives positives, et  le pm~voir 
royal, qui est soutenu par des souvenirs et  par 
des traditions religieuses. 

En rCfl6chissant sur cctte idde , je me sui* 

convaincu de sa ~ustesse. Cette mqtjkre est assez 
neuve pour mhriter quelques d6veloppemens. 

Les trois pouvoirs politiques , tels qu'on les 
a connus jusqu'ici , le pouvoir exkcutif, lkgislatif 
et  judiciaire , sont trois ressorts qui doivent 
coopGrer, chacun dans sa partie,  au mouve- 
ment gdnkral; mais qliand ces ressorts dbrangds 
se croisent , s'entrechoquent ct  s'entravent , il 
faut une force qui les remette a leur place. 
Cettc force ne peut pas &re dans l'un de ces 

ressorrs , car elle lui servirait h d6truirc 
nutres ; il faut qu'elle soit en dehors , qu'elle soit 
neutre en quelque sorte , pour quc son action 
&applique partout oh il est n6ccssaifie qu'elle 
soit* appliqude , e t  pour qu'elle soit prhservatrice 
e t  rkparatrice sans Ctre hostile. 

La monarcl~ie constiiutionnelle a ce grand 
evanMge, qu'elle cr6e ce ~ o u v o i r  nentre dans 
la personne dbn roi, d6j8 entour6 de tradit 
et  de souvenirs, et  rev&tu d'une pni\sance d 01"- 
nion qui sert de base 'a sa puissance politique. 
L'intCr6t veritable de ce roi n'est aucune:irc)~tt 
que l'un des pouvoirs renversw4tautre , mal- i l l r t :  



tous s'appuient, s'entendent et  agissent de con- 
cert. 

Le pouvoir 1Cgislatif reside dans les assem- 
hlCes reprksentatives, avec la sanction du roi; 
le pouvoir exCcutif dans les ministres, le pou- 
voir judiciaire dans les tribunaux. Le premier 
fait les lois, le second pourvoit i lcur exdcution 
gCnCrale , le troisikme les applique nux cas parti- 
culiers. Ile roi est au milieu de ces trois pouvoirs, 
autoritC neutre et  intermddiaire , sans auculi in- 
tCr&t bien entendu dkranger l'dquilibre , et 
ayant , au contraire, tout i n t ~ r e t  h le maintenir. 

Sans do~ite  , colnme les hommes n'obbissent 
p,ts loujours B leur intCrBt hicn entendri, il fa& 
(wendre cette prhcaution , yue le pouvoir roy81 
rw,puisse pas agir b la place des autres youvo&s; 
c.'est en cela que consiste la difference de I& 
monarcllie absolue h la monarchie constitntion- 
nelle. Comrne il est toujours utile de s o r t ~ r  des 
abstractions par les faits, nous citerons la cons- 
titution anglaise ( I ) .  Aucilne loi ne peut btre 

( I ) ,  Je ~ l o ~ b  remrquer ql:r r'c-t ~>lnti,t (TC. fait qin de dkoit qtlc la' 
c.o~tst~tut~o~angbtme 6W1t la 11,  ~ t t t . ~ l ~ l & d u  pouwg tpyd. Cette ncntrt$ 
hti: d? est mtrodutte par l u  forrc de, I lwses, et parce qu'elle gt une 
(.,lnc!~tion :ndi~pcn\able, u.1 16ba l la t  nEcessaire cle toule mo'narchie 

onbt~tut,onnelle .Aussi y a-t-1t2 &ma la .ecmrlitutibn @& qblrplee-. 
r,ri.rol;attves royoler ~ n c o ~ t ~ ~ ~ t ~ b l e s ' a \ e c  cette neutralilt? ef!qru ne sau- 
rn~crtt >cr\lr de rk le  .ru\ pctlplcs nppel8b i joulr I~~enfait dr la 111)ertB 
cuds 18 11tor1:ttc hlc 
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bi le  sans Ic coricours du parlement; aucun , ~ t e  
ne peut 6tre exdcutd sans la signature d'un mi- 
nistre; ailcun juge~nent prononc6 que par des 
tribunaux inddpendans. Mais cjuand cette yrd- 
caution est prise , voyez commc la constitution 
anglaise emploie le pouvoir royal h metwe fin B 
toute lutte dangereuse el  a retablir l'hnrrnl)lji~~ 
entre les autres pouvoirs. L'actisn du pouvoir 
exdcutif, c'est-h-dire des miriistres , est-elle H- 
r6gnlikre , le roi destitue le pouvoir exdcutif. 
L'action du pouvoir reprdsentatif devient-elle 
funeste , le roi diqsout le corps reprdsentatif. 
Enfin, l'action m&me du pouvoir judiciaire est- 

elle f i c h e y e ,  <en taiit qu'elle applique B des 
actions individuelles des peines gdndrales trop 
s6v+res, le .roi teappkre cette action par son 
droit de t i i r e  gq.$ce. 

L e  vice cle presqne toutes les csnstitutions a 
dt$ de 11c p~rs avoir cr66 un pouvoir neutre , 
mais d'avoir place la somme d'autoritd dont il 
doit Btre investi dails l'an des pouvoirs actifs. 
Quaild cette somnie d'autorith s'est trouvee 
rdunie B la puissance legislative , la loi, qui ne 
devait s'dtendre que stir des ol~jets dktermi~-.c<. 
s'est Ctendne h tout; il y a  eu arhitrnire r3t t r r ' ~  I , I ( :  

sans bornes. De lh les eucks dec assen~blCes du 
peuple dans les rdpubliyues d'ltalie, ceux da 
Long Parlement , ceux de la Convention, h r I 1 I  1 
quee dpoques de son existence. Qua~ ld  la n~i.rne 



somme d%ut&ritC.saeest trouvCe rdunie au pouvoir 
exdcutif, il y a eu despotisme. De lh l'as\ll.pation 
qni rcisnlta de la dictature aRome. 

L'histoire romaine est , en gCndral, un grand 
exemple de la ndcessitd' d'ltn pouvoir neutre , 
intermddiaire entre les pouvoirs actifs. Nous 
voyons dans cette r6pnblique, au milieu des 
froissemens qui avaient lieu entre le peuple ot le 
sCnat , chaque parti chercher des garanties ; mais 
comme il les p l a ~ a i t  toujonrs en lui-mime , 
chaque garantie devenait une arme contre l e  
parti oppose. Les soulkvemens du peuple me- 
nayant l'1itat de sa destruction, on crba les 
dictatcurs, magistrats dCvouhs i la classe pa- 
tricienne. L'oppression exercee par cette classe 
rdduisant les plCb6igns au dCscspoir , on ne dB- 
truisit point la dictaturc , 1n:ds on eut recours , 
simultan6ment , B l'institution t r ibunicie~~ne , 
autorite toate populaire. Alors les ennemis se 
re t rourhent  en pr6sence ; seulement chacrln 
d'eux s'6tait fortifib de son c8t6. Les centuries 
b i e n t  une aristocr;itie, les tribus une d6mo- 
cr I t ie  Les plhbiscites , ddcrCt6s sans le concours 
du sh ln t ,  n'en Ctaient pas moins obligatoires 
pour les patriciens. Les senatus-consultcs , 61na- 
nant des patriciens seulu, n'eii htaient pas moins 
obligatoires pour les plCbCiens. hinsi chaque 
parti saisissait tour h fonr Ic pouvoir qui aurait 
dii Btre config B des mains neutres . et enbabu- 



sait , ce qui ne peut manquer d'arriver , aussi 
long-temps que les pouvoirs actifs ne l'abdiquent 
pas, pour en former un pouvoir i part. 

La mtme .observation se reprocluil pour les 
Carthaginois : vous les voyez cr6er successi~e- 
v e n t  les suGtes pour mettre dcs bornes k 
l'arislocratie du sdnat, le tribunal des cent po~ir  
r6prinler les suGtes ,  le tribunal des tiny your 
contenir les cent. 11s voulaient , dit Conbillac , 
imposer un frein i une autoriti., e t  ils en Cta- 
blissaicnt une autre , qui avait 6gaJqwpt besoin 
d'6lre limitCe , laissarlt ainsi subsister l'abus au- 
quel ils croyaient porter remkde. 

La monarchie constitutionnelle nous offre ., 
comlne je l'ai d i t ,  ce pouvoir neutre, si indis- 
pensable i toute l ibera  rkgulikre. Mais on pcrd 
cet immense avantage, soit en sabai3sant lt- , , I -  

voir royal au niveau du pouvoir exhcutif, solt en 
6levant le pouvoir exdcutif au niveau du pouvoir 
royal. Alors mille questions deviennenk insdu- 
bles :, celle , par exemple , de la responsnbilit6. 
Quand on ne consid&-re les ministres que comme 
de simples agens da pouvoir exkcutif, il parait 
absurde de rendre I'instrument ~esponsable . et 
de dCclarer. inviolable le bras qui s'en .PI-! 

' 

considkrez le pouvoir ex6cutif , c'est-i-cllr t les 
ministres, comme un pouvoir B part,  m* 
pouroir royal ept destine a reprimer par la'dis- 
titutio~l , comme il reprime par la dissalut~oll l~ 
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asaembl6es repr6sentatives , la responsabilitB du 
pouvoir exdcutif devient raisonnable , et l'invio- 
labilitc du pouvoir royal est assur6e. 

Dirn-t-on que le pouvoir ex6cutif Cmane du 
roi ? sans doute ; mais bien qu'il Bmane du roi , il 
n'est pas plus le roi, que le pouvoir represen- 
tatif n'est le peuple , bien qu'il Bmane du peuple. 

Lorsque les citoyens, divisds entre eux d'in- 
tdrdt , se nuisent rCciproquement, une autorit6 
neutre les separe, prononce sur leurs prCtentions, 
et  les prdserve les uns des autres. Cette autorit6, 
c'mt le  pouvoir judiciaire. De mCme, lorsque 
les pouvoirs publics se divisent et  sont prets se 
nuire, il faut une autaritk neutre, qui fasse B 
leur Bgard ce que le pouvoir judiciaire fait h 
l'6gard des individus. Cette autoritb , dans la 
monarchie constitutionnelle ++. c'est le pornoit 
royal. Le pouvoir royal est , en quelque sorte , le  
pouvoir judiciaire des autres pouvoirs. 

Yous reviendrons sur cette question, e t  nous 
I'ecI,u~cirons encore davantage , en traitant de 
la destitution du pouvoir exbcutif; chose domt 
n 8  :s montrerons que la possibilit6 est indispen- 
sable . et qui, ndanmoins , quand le pouvoir ex6- 
cutif n'est pas distingu6 du pouvoir royal , est 
une source de eonfusion dans la th6orie, et  de 
danger dans la pratique. 



CHAPITRE 11. 

I. LE pouvoir royal est dans les mains du roi. 
11. Le roi nomme et il destitue le pouvoir 

exdcutif. 
Observations. - La destitution du pouvoir 

exhcutif est la question la plus insoluble, soit 
dans les republiques , soit dans la monarchie 
absolue , parce que ces deux formes de go11vc.1.- 
nement n'ktablissent pas de differences assez 
positives entre le  pouvoir exkcutif et le pouvoir 
supreme : aussi voyons-nous qne, sous lc des- 
potisme, il n'y a de moyen de destituer le polr- 
voir ex6cutif , qu'un bouleversement , remhde 
souver~t plus terrible qne le mal; et  bien que les 
rdpubliques aient cherchd B organiser des moyen* 
plus rbguliers, ces moyens ont eu frCqtie11 I 111 1 

le m&me resultat violent et  ddsordonn6. 
Les CrCtois avaient invent6 une insurrection, 

en quelque sorte 16gale , par laquelle on d+n 
rait tous les magistrats, et plusieurs publici~ies 
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les en louent ( I ) .  Une loi d'Athknes permettait 
?I chaquc citoyen de tuer quiconque , 
l'exercice d'une magistrature, aurait attent6 :d 
la IibertC de la rkpublique (2). La loi de Va- 
lbrius Publicola avait h Rome le mdme but. Les 
Florentins ont eu leur ballia, ou conseil extra- 
ordinaire, cr66 sur l'heure, et p i ,  revdtu de  
tous les pouvoirs, avait une facult6 de destitu- 
tion universelle ( 3). Mais , dans toutes ces 
constitutions, le droit de destit~xer le ,pouvoir 
exCcutif flottait , pour ainsi dire , h la merci de 
quiconque s'en emparait; et  celui qui s'en em- 
parait le saisissait , non pour dhtrnire , mais pour 
exercer la tyrannie. 

L'autorit6 qui pourrait destituer le pouvoir 
ex6cutif a ce defaut , sous le despotisme, qn'elle 
est son allibe , e t  dans les r6publiques, qu'elle est 
son ennemie : elle n'cst donc pas neutre ou in- 
termhdiaire; e t  dans les rbpubliques, elle n'est 
1) I \  n n n  plus permanente , et ne saurait Ctre 
calme ; car, lorsqu'elle n'est pas permanente , 
et que la nkcessite du moment la crbe ,, le  parli 

*'cn pr6vaut lue s'arrete plus ?I ce qui est 
J U ~ L ,  4 L i~~cl is~ensable  ; il ne se contepte plus de 

(1) Fi lang~e~ i  I ,  40. Montesqu~eu VI11, 2 
(2) Petlt, de Leg. Att 111, 2 
t 3) Machiavel, Stor~c F ~ o r r t ~ t r ~ ~ r  
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dkposseder ; il frappe ; e t  comlne il frappe sans 
jugement , il assassine. 

La ballia de Florence, nde de l'orage , se res- 
sentait de son origine. Elle oonda~nnait k mort, 
incarcbrait , d6pouillait, parce qu7elle n'avait pax 
d'autre moyerl de priver de l'autoritb les horn- 
mes qui en dtaient d6positaires. Aussi , a p r h  
av&r agitd Florence par l'anarchie, fut-elle l'ins- 
tntment principal de la puissance des Rilddic~s. 

I1 faut un pouvoir constitulionnel yui ait ton- 
J O U ~ S  ce que la 1)allia avait d'utile , et qui n'ait 
,jamais ce qu'elle avait dc clangereux ; c'est-&-dire , 
qui ne puisse ni condamner , ni incarcdrer, ni 
d6pouiller, ni proscrire , mais qui se borne 21 -aiCgys 
le pouvoir aux homrnes ou aux assernblbes qui ne  
sanraient plus long-temps le poss&der sans peril. 

La monarchie constitutionnelle rCsout seule 
ce grand problbme ; et pour mieux fixer ies idem, 
je prie le lecteur de rapprocher mes asserti- 
de la rCalit6. Cette r6alit6 se trouve dans la mo- 
narchie anglaise. Elle crde ce pouvoir neutre e t  
intermddiaire : c7est le pouvoir royal sCpar6 du 
pouvoir exbcutif. Le  pouvoir exdcutif est destitud 
sans &re poursuivi. Le  roi n'a pas besoin de con - 

vaincre ses ministres d'une faute , d'un crin~f: oll 

d';n- projet coupable pour less ren\-oyer ; il lea 
renvoie sans les punir : ainsi tout ce qui est 
nkcessaire a lieu, sans rien de ce qui est injuste 
et  , comme il arrive t,o~ljours, ce moyen , parce 
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qu'il est juste, est encore utile sous un aubre point 
de  vue. 

C'est un grand vice dans toute constitution, 
que de ne laisser &alternative aux hornmes puis- 
sans, qu'entpe leur puissance et 1'Cchafaud. 

11 y a ,  entre la destitution du pouvoir ex6cutif 
e l  son chi'itiment, la m6me diff'6rence qu'entre 
la dissolution des assembldes repr6sentatives e t  
la mise en accusation de leurs membres. Si l'on 
remplacait la premikre de ces mesures par la 
secotlde , nu1 doute que les asseml>lCes, menacees 
non - seulement dans lerlr existence politique , 
n~ais  dans leur existence individnelle , ne devins- 
sent furieuses par le sentiment du peril ,  et  que 
19.1hat ne fiit expos6 aur plus p-rands maux. 11 en 
est de mkme du pouvoir exbcutif. Si vous substi- 
kuez k la facult6 de le destituer sans le punir , 
celle de le mettre en  jugement , vous excitez sa 
craintc. et  sa colkre; i l  d6fendra son pouvoir pour 
<:I - ;~r . t>t t .  La monarchie constitlitionnelle prC- 
Y I L I I L  , t 3  .clctni;er. Les representans aprhs la disso- 
b t i o n  de leur assemblke, les ministree ap&s 

- d -,st ituticin,rentrent dane la clasee des autres 
L I ,  , . t Ics r6stzltats de ces deux grands prC- 
serval~lb contre lcs factions e t  les abus , smt 
Cgalement eficaees e t  paisibles. 

111. La mnction royale m t  skcessaire pour p e  

les rbolutions des assembides r e~ r~sen ta t ives  
aient force de loi. i 
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Observations. - Quand l'autorit6 chargee de 
veiller 'a l'ex6cution des lois n'a pas le droit de 
s'opposer h celles qn'elle trouve dangereuses, la 
division des pouvoirs , qui est d'ordinaire la ga- 
rantie de  la libertt? , devient un danger et  un 
flCau. Cette division est excellente , en ce qu'elle 
rapproche, autant qu'il est possible , I'intCrdt des 
gouverna~~s  de cel~ii des gonvern6s. Les hommes 
charges de l'ex8cution des lois ont,  par leur auto- 
rite m&me, mille moyens d'hchapper B l'action de 
ces lois. I1 est donc h redouter que , s'ils les font,  
elles ne se ressentent d'Ctre faites par des hom- 
mes qui ne craignent pas qu'elles retombent sur 
eux. E n  s6parant la confection des lois de leur 
ex6cution , vous atteignez ce but , que ceux qui 
font les lois, s'ils sont gouvernans en principe , 
son1 gouvernk en  application ; e t  que ceux qui 
les exbcutent, s'ils sont gouvernans en applica- 
tion, sont gouvernes en principe. Mais si, en 
divisant ainsi le pouvoir , vous ne mettez point 
de bornes h l'autorit6 legislative, il arrive qu'une 
classe d'hommes fait les lois sans s'embarrasser 
des maux qu'elles occasionnent , e t  ~ u ' u n e  autre 
classe exCcute ces lois, en se croyant innor.c.nt, 
du ma1 qu'elle fait , parce qu'elle n'a pa- c c~ I I L I 1 

bud aux lois mdmes. La justice e t  l'hnmanitk se 

trouvent entre ces deux classes, sass pouvoir 
parler ni  k rune ni ii l'autre. Miehx vaudraii 
alors mille fois quc 1e pouvoir yui exdcute les lois 
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fiit aussi cl1nrg6 de les faire : all moinb apprdcie- 
rait-il les difficult& et les douleurs de l'exbcution. 

Lorsque le prince concolirt h la formation des 
lois et que son consentement est ndcessaire , leurs 
vices n'arrivent jamais au m&me degr6 que lors- 
que les corps reprksentatifs ddcident sans appel. 
Le  prince et  les ministres s'eclairent par 1'expC- 
rience. Quand ils ne scraient pas ramends par le 
sentiment de  ce qui se doit, ils le seraient par la 
connaissance de ce qui se peut. Le  pouvoir 
re~rdsentatif ,  au contraire, ne rencontre jamais 
PexpCrience. L'impossihilitC n'existe jamais pour 
lui. I1 ne lui faut q l ie  vouloir; unc autre autorite 
exbcute. Or, vouloir est toujours possible : c'est 
exdcuter qui ne l'est pas. 

Un pouvoir oblige de ~ r d t e r  son appui la loi 
qu'il dCsapproave cst bientbt sans forcc et  sans 
consid6ration. I1 est sans force, parce que ses 
agens lui dbsob6issent , s6rs de ne pas lui dkplairc! 
r.1 oritrariant des ordres qui ne sont pas sa vo- 

l o 1 ~ ~ 6 .  11 se ddconsidbre , en employant son auto- 
ritd psu r rh -mcsures  condamnCes par son juge- 

-nt 011 sa &nscience. 
Aucun pouvoir n'exbcate d'ailleurs avec zble 

tum ~ l q u ' i l  ddsappronve. Chaque obstacle lui est 
naturellement un secret triomphe. 11 n'est pas 
dans l'hornme de faire des efforts pour vaincre 
une resistance qui est en faveur de son opinion. 
EmpBcher les hommes d'agir est dbjk trbs-diffi- 



c ~ l e ;  les contr:~iad.re a l'action est impossible. 
Cette v6ritC s'applique aux individus mdmes qui 
ne sont rcvfttus d'aucune puissance. A plus forte 
raison s'applique-t-elle aux dkpositaires d'une 
8rande autoritk. 

Dautres motifs encore rendent la sanction 
royale uu le droit du veto indispensable. 

Les gouvernemens qui admettent des a s s e w  
bl6es representatives sont menaces d'un danger 
dont savent se preserver les gouvernemens   SO^ 
111s , qui , 8  la v6rit.6, en courent d'autres en b i m  
plus grand mmbre. Ce danger, c'est la mukj- 
plicite des lois. On peut dire que la rnukpdiciirh 
des lois est la maladie dos h a t s  repnbsentati&s, 
parce que dans ces ktats tout  se f u t  par les lois; 
tantiis que l'absence des Lais est la raladie des 
 non narc hies sails limiies, parce qme &IS ces 
monarchies tout se fait par les hommes., 

La multiplicitt! des lois flalte dans les lbgisla- 
teurs deux penchans naturels , le besoin d'agir et 
le plaisir! de se croire ndcessaires. Toutes les fob 
clue vous doiinez h u11 homme une vocation s e e ,  

ciale , il ;time mieux faire plus. que , moins. Ceux 
qui sant charges d'arrbter les vagabonds sur le.; 
grandes routes, sont tent& de chercher querl.il~. 
h tous les voyapplrsa, Qaand les espions n'ont rien 
cidcouvert , ils inventent. I1 suffit de d e r ,  h 
un ;bays n n  miaistkre qui s~rveilte les, conspira- 
ieurs, po~lr  :p701t entlende pwler sans cesse dc: 



conspiratio~~s. Les Idgislateurs se partagent I'exis- 
tence humaine, par droit de conqudte, conlme les 
gdndraux d'Alexandre se partageaient le m&. 

C'est l'imprudente multiplicitd des lois qui , 
B de certaines Bpoques , a jete de la d6favenr sur 
ce qu'il y a de  plus noble, sur la liberte , e t  iiit 
chercher un asile dans ce qu'il y a dc plus inis6- 
rable e t  de plus bas, dans la servitude. 

Le  v&to est donc nhcessaire, et  il doit &tre 
absolu, tant pour la d i~ni t , e  du monarque, que 
pour I'exCmtion des lois mcmes. Plusieurs lois 
sont importantes, surtout h l'dpoque oil elles 
sont faites. C'est alws quc l'on sent 011 que l'on 
croit sentir leur ndcessitb. Le  veto suspensii', qui 
ajourne a un temps CloignB une loi que ses auteurs 
disent urgente, parait une vdrilable derision: la 
question se ddnature , on ne discute plus la loi, 
on dispute sur les circonstances. 

L'exercice du vdto absolu repose sur urie asser- 
ti, n r'iisonnable : la loi est ntauvaise, je la re-  

pousse. L'exercice du veto suspensif q i ~ i  se borne 
i dire : je ,n'adopte telle 101 yu'ci telle epoyue 

. . 
rl :nc .J , psend souvent un caractere d'absurdit~. 
Lch ; , ! I  teurs de la loi fixent alors l'attention du 
peuple, non sur la loi sur laquelle ils auraient 
tor t ,  mais sur l'bpoque qui semble leur donner 
raison. Prenons pour exemple un d d c r e ~  fameux 
et hnes te ,  celui qui atteignit les prbtres en 1792. 
Si le roi eiit pu lui opposer ua vbto absolu, la 
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seule queslion elit Ct6 la Bont8 intrinskque de la 
loi ; e t  certes, il n'eht pas 8tC difficile d'en prou- 
ver l'injustice. Mais le roi n'dtant investi que du 
veto suspensif, on n'examinait plus la loi en elle- 
m i h e ;  on disait : les pr6tres agitent la France 
aujourd'hui , et le roi refuse de les rkprimer avant 
deux ans. 

1V. Le roi peut ajourner les assembldes r e p r 4  
sentatives, et  dissoudre celle de ees assembldes 
qui est Clue par le peuple. 

Obse~vatiol~s.  - Aucune libertC ne peut exis- 
ter , dans un grand pays, sans assemblkes reprC- 
sentatives , investies de pr6rogative.s legales et  
fortes. Mais ees assemblkes ne sont pas sans dan- 
ger ; et pour l'intdrkt de la IibertC mirme , il faut 
prkparer des nloyens infaillibles d e  prCvenir leurs 
Ccarts. 

Lorsqu'on n'impose point de bornes 'a l'autorit6 
reprksentative , les repsksentans du peuple ne 
sont point des dbfenseurs de la libertd, mais des 
candidats dc tyrannie : o r ,  quand la tyrannie est 
constituee , elle est peut-&tre d'autantplusaffreuse 
que les tyrans sont plus nombreux. Sous une 
constitution dont la representation nationnl~, f t  
partie , la nation n'est l i r e  que lorsc~ue zes U L ~ I I '  

tCs ont un frein. 
Une assemblke qui ne peut Owe dpr imde tti 

contenue , est de toutes les ~uissances la pl114 
avcligle dans ses mo~ivemcns , la plus irlcalctllahle 
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dans ses resultats; pour les membres mdmes qui 
la composent. Elle se prdcipite dansdes excPs qui, 
au premier coup-d'ceil , sembleriient s'exclure. 
Une activitd indiscr&te sur tous les ohjets, une 
multiplicitd de lois sans mesure ; le ddsir de plaire 
B la partie passiosnde du peuple , en s'aba idon- 
nant h son impulsion, ou mdme en la devan$ant ; 
le dCpit que lui inspire la rbsistance qu'elle ren- 
contre, ou la censure qu'elle soupconne; alors 
l'opposition au sens national, e t  l'ohstination 
dans l'erreur; tant6t l'esprit de parti ,  qui nc 
laisse de choix qu'entre les extremes; tant6t l'esprit 
de corps, qui ne donne de forces clue pour luur- 
per ;  tour h tour la tdmCrit6 ou l'inddcision, la 
violence ou la fatigue, la complaisance p o w  un 
seul , ou la dQa-ance contre tous ; l'entratnement 
par des sensiifions purement physiques-, comme 
l'enthousiasme ou la tcrreur ; l'absence de toute 
responsabilit6 morale, la certitude d'dchapper 
par le  nombre h la honte de la lAchetC, ou au 
pCr.il cle l'auclace: tels sont les vices des assem- 
blhes, lorsqu'elles ne sont pas renferm~es dans 
des limites qu'elles ne puissent franchir. 

1-ne asscmhl6e dont la puissance est illimitbe 
( et nous prom erons tout h l'heure qu'il n'y a de 
limite que dans la facult6 de dissolution, attri- 
bude B une autoritk hors de l'assemblbe ), eft 
~ l u s  daqereuse  que le peuple. Les hommes r6u- 
nis en g a h d  nombre ont des moitvemens gBn6- 

TOME 1. 2 



reux. 11s sont presque toujo~lrs vaincuv par la 
piti6 ou ramends par la justice ; mais c'est qu'ils 
stipulent en leur propre nom. La  foule peut sa- 
crifier ses inthr&ts g ses 6motions; mais les re- 
prdsentans d'un peuple ne font pas autorises & 
lui imposer ua  tel sacrifice. La  nature de leur 
mission les arrdte. La violence d'un rasseinble- 
ment ~opu la i r e  se combine en eux avec l'imp;~. 
sibilit6 d'un tribunal, e t  cette combinaison ne 
permet d'excbs qne celui de la rigueur. Ceux 
qu'on appelle traitres dans une assemblde, sont 
d'ordinaire ceux qui rdclament en faveur des me- 
sures indulgentes. Les hommes implacables, si 
quelquefois ils sont blimhs , ne sont jarnab sus- 
pects. 

Sristide disait aux Athgniens rassemhl6s sur la 
place p d l i q u e  , que leur salut m&me serait trop 
chhrement achetd par une r6solution injuste ou 
perfide. En prcfessant cette doctrine, une as- 
semblEe craindrait que ses commettans, qui n'au- 
raient reyu n i  du raisonnement l'explication &- 
cessaire, ni  de 1'6loquence l'impulsion g6n6reuse, 
ne l'accusassent d'immoler l'intdr&t public B l'in- 
t6rdt priv6. 

Vainement compterait-on sur la force ~ 1 ' 1 1 1  , 

majoritd raisonnable , si cette majorit6 n'avait 
pas de garantie dans un pouvoir constitutionnel: 
liars de  l'assemblhe. Une minorite bien unie , 
qui a l'avantage de l'attaque, qui effraie ou 54- 
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duit, argunlente ou menace tour a tour, domine 
t6t ou tard la majoritb. La violence rbunit 1es 
hommes , parce qu'elle les aveugle sur tout ce qui 
n'est pas leur hut gbnCral. La moddration les di- 
\ ~ s e  , parce qu'elle laisse leur esprit ouvest a tou- 
tes les consid4rations partielles. 

L'Assembl6e Constituante dtait compos6e des 
hommes les plus estim6s , les plus 6clairds de la 
France. Que de fois elle d6crCta des lois que sa 
propre raison rdprouvait ! I1 n'existait pas .dam 
I':issembMe L6gislative cent hommes qui voulus- 
sent renverser le tr6ne. Elle fut ndanmoins, d'un 
bout a l'autre de sa triste et courte carrikre, en- 
trainde dansune direction inverse de ses volonths 
ou de ses d6sirs. Les treis quarts de la Conven- 
tion avaient en l~orreur les crimes qui avaient 
souill6 les premiers jours de la rCpublique; et leu 
auteurs de ces crimes, bien qu'en ~ e t i t  nombre 
dans son sein , ne tardltrent pas B la subjupuer. 

Quiconque a parcouru l'es actes authentiques 
du parlement d'dngleterre , depuis IWjusqu 'k  
sa dispersion par le colonel Pride, avant la mort 
d~ Charles let. ,  doit &tre convaincu que les deux 
I I 1.- ~ l e  ses membres dbsiraient ardemment la 
p i x  clue leurs votes repoussaient sans cesse , et 
regardaient comme fumeste une guerre dont ils 
proclamaient chaque jour unanimement la nd- 
cessitC. 

Conclura-t-on de ces exemples, qu'il ne faut 
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pas d'assembldes reprbsentatives? Mais alors lie 
peuple n'aura plus d'organes , le gouvernement 
plus d'appui , le credit public plus de garantie. 
La nation s'isolera de son chef; les individus 
s'isoleront de la nation, dont rien ne constatera 
l'existence. Ce sont les assemblCes.repr6sentati- 
ves qui seules introduisent la vie dans le corps 
politique. Cette vie a sans doute ses dangers, et 
nous n'en avons pas affaibli l'image. Mais lors- 
que , .pour s'en affranchir, les gouvernemens vem- 
lent Btouffer l'esprit national, et y supplBer par 
du rrl6canisme, ils apprennent 'a leurs ddpens 
qu'il y a d'autres dangers contre lesquels l'esprit 
national est seul une defense, et que le m6ca- 
nisme le mieux combine ne peut conjurer. 

I1 faut donc que les assembldes representatives 
subsistent libres , imposantes , anim6es ; mais il 
faut que leurs Bcarts puissent dtre rhprimds. Or 
la force repressive doit &re placBe au dehors. 
Les rbgles qu'une assemblbe s'impose par sa vo- 
lonth propre sont illusoires et impuissantes. La 
meme majorit6 gui consent i s'enchalner par des 
formes , brise ?I son grB ces formes et reprend le  
pouvoir aprbs l'avoir abdiquk. 

Le veto royal, ndcessaire pour les lois de dC- 
t&l , est insuffisant contre la tendance ghdrale. 
I1 irrite l'assemblbe hostile, sans la d e w -  La 
dissolution de celte assembl6e est le r e m b k  uni- 

QUe- 
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Cette dissol,ution n'est point, comme on l'a dit, 

un outrage aux droits du peuple; c'est au con- 
trairc , quand les Clections sont libres , un appel 
i:ut \ ses droits en faveur de ses int(.r&ts. Je dis, 
quand les Clections sont libres; car, quand elles 
ne sont pas libres , il n'y a point d e  systkme re- 
prhsentatif. 

Entre  une assemblde qui s'obstinerait B ne 
faire aucune loi, B ne pourvoir B aucun besoin, 
e t  un gouverne-ment qui n'aurait pas le droit de 
la dissoudre , quel moyen &administration reste- 
rait-il? Or,  q~iland un tel moyen ne se trouve pas 
dans l'organisation politique , les Cvdnemens le 
placent dans la force. La force vient toujours 
l'appui de la ndcessitb. Sans la facult4 de  dissou- 
dre  les assembldes reprdsentatives , leur inviola- 
bilit6 sera toujours une chimbre. Elles seront 
frapp6es dans lnur existence, faute d'une possic 
bilitd de renouveler leurs 616mcns. 

V. La nomination des juges appartient au 
roi. 

Observations. - Un peuple chez lequel le pou- 
volt. jiidiciaire n'est pas independant, un peuple 
chez lequel une autorit6 quelconque peut influer 
sur les jugemens, diriger ou forcer l'opinion des 
juges , employer contre l'innocent qu'elle veut 
perdre les apparences de la justice, et  se cacher 
derribre les lois pour frapper ses victimes de 
leur glaive , un tel peuple est Rans nrle sitnation 



plus malheureuse, plus contraire au but e t  aux 
principes de  l'dtat social, que la horde sauvage 
des bords de l'Ohio, ou qne le  BBdouin du dd- 
sert. 

Or l'dlection pdriodique par le peuple , la no- 
mination temporaire par le gouvernement , la 
possibilitd de rdvocation 'a moins d'un jugement 
positif, portent d'dgales atteintes h I'indCpen- 
dance du pouvoir judiciaire. Cette inddpendance 
n'est assurde que par I'inamovibilitC d e ~  juges. 

On s'est dlevc! fortement contre la v~nali(6 des 
charges. C'Btait un abus; mais cet nbus avait un 
avantage que l'ordre jndiciaire qui l'a remplace 
nous a fait regretter souvent. 

Pendant vingt-cinq anndes , les tribunaux , les 
juges, les jugemens, rien n'a Ctd libre. Les divers 
partis se sont empards, tour B tour, des instrn- 
mens et des formes de la loi. Le courage des 
guerriers les plus intrdpides eiit B peine sllffi 'a 
nos magistrats pour prononcer leurs arr&ts sui- 
vant leur conscience. Ce courage qui fait braver 
la mort dans une batailie , est plus facile que la 
profession publique d'une opinion ind6pend;tnte 
au milieu des menaces des tyrans on des fart i I t i \  

Un juge amovihle ou rdvocable est pluq dange- 
reux qu'un juge qui a achetd son emploi. Avoir 
achetd sa place est une choqe mob corruptrice 
cidavoir torljo~lrs h redoliter de la perdre. J e  sup- 
pose d'ailleur.: Ctahlies rt consa'cr4es l'institution 
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des jurds , la publicit4 des proc4dures , et l'exis- 
tence de lois sdvbres contre les juges prhvarica- 
teurs. Mais ces prCcautions prises, que le pouvoir 
judiciaire soit dans une inddpendance parfaite , 
que toute autoritb s'interdise jusqu'aux insinua- 
tions contre lui. Rien n'est plus propre 'a ddpra- 
ver l'opinion et la morale publique, que ces 
ddclamations perpdtuelles , rCp6tCes parmi nous 
dans tous les sens , a toutes les dpoques , contre 
des hommes qui devaient Qtre inviolables ou qui 
devaient dtre jugds. 

Qne surtout aucune autoritb politique n'inter- 
vienne dans lcs sentences. Rous lisions jadis dans 
un sdnatus-consulte : Le sdnat casse les jugemens 
des tribunaux civils e t  criminels , lorsqu'ils sont 
attentatoires B la s6retC de l'ktat : e t  rien.ne di- 
sait ce que Yon entendait par la d r e t d  de l ' ~ t a t  ; 
et rien n'apprenait ce qui rdsultait de l'annula- 
tion des jugemens, ni  si Yon pouvait traduire les 
acc.usi.s absous devant d'autres juges, et  les trai- 
n ~ , r  dt; ville en  ville, e t  de tribunaux en tribu- 
naax, pour en trouver erifin qui les condamnas- 
GI t ; e t  lc sCnat Btait un corps politique dont les 

nrt,~lll,res p ~ n a i e n t  &trc comblds des faveurs de 
l'autorit6, devenir gbnCraux , ministres , el  ce- 
pendantresters6nateurs. Lorsqu'une corporatikn 
paneille peut annuler toutes les sentences, il 
n'existe chez utie nation aocnn pouvoir judi- 



ciaire. Les peuplades les moins civilisdes de I'Eu- 
rope avaient , sous ce rapport , Pavantage snr les 
Francais. 

J e  n'ai pas hCsit6 h penser que la nomination 
des juges devait appartenir au roi. Dans une 
monarchie constitutionnclla , il faut donner au 
pouvoir royal toute l'influence et m&me toute la 
popularit6 que la libert6 comporte. Le  peuple 
pelit se tromper fr6quemment dans l'klection 
des juges. Les erreurs du gouvoir royal -sont 
ndcessairemenl plus rarcs : il n'a aucun intdrat 
B en.commettile; il en a nn pressant B s'en prC- 
server, puisque les juges sont inamovibles , et 
qu7il ne s7agit pas de commissions temporair-. . 

J'ajoute, en finissant, que , pour achever de 
~ a r a n t i r  l ' i~~dt .~endanc%des j n ~ c q .  il f iut  accroi- 
tre leurs appointemens. R&sie gknCrale :-atla- 
chez aux fonctiorls publiques dcs s r r l d r e  +& 
entourent dc considbration cenx qui les accuG 

pent ,  ou rendez-les toi~t-h-fait gratuites. Nous 
exarhinerons pins loin cette question, relative- 
ment aux reprhentans 'du peuple qui sont en 
Cvidence et qui peuvent espdrer la gloire; mais 
les fonctions de jnges ne sont pas d e  nntu~,.  :i 
&re exercCes gratuitement, e t  toute fonct~on clur 
a besoin d'un salaire est mdprisCe, si ce salairg 
est trbs-modicjile. Diminuez le nombre dks'ju- 
ges ; assignez-leur d ~ s  .~r rondis iemen~ qu'ils par- 



courent , e t  donnez-leur des appointemens con- 
sid6rables. 

VI. Le roi a le droit de faire grhce. 
OLscrvations. -- O n  a oppos6 au droit de faire 

grice un de ces dilemnles tranchans qui semblent 
simplifier les questions, parce qu'ils les faussent. 
Si la loi est juste , a-t-on di t ,  nu1 ne doit avoir 
le  droit d'en empZcher l'exdcution; si la loi est 
in~uste , il faut la changer. fl ne manque B ce 
raisonnement qu7une condition, c'est' qu'il y ait 
une loi pour chaque fait. . 

Plus une loi est gbndrale, plus elle s'bloigne 
des actions particuliix*es, sur lesquelles nEan- 
moins elle est destinde 'a prononcer. Une loi ne 
peul 6tre parfaitement juste que pour une seule 
circonstance; dks qu'elle s7appli,que 'a deux cir- 
constances, que distingue la diffdrence la plus 
l e g h e ,  elle est plus ou moins injuste dans l'un 
de* deux cas. Les faits se nuancent B l'infini; les 
10 .  I I I .  penvent suivre toutes ces nuances. Le 
dilemn~e yuenous avonsrapporth est donc errond. 
& bi peut Gtre juste , commc loi ~Bndrale,  c'e'st- 
a- ire , il peut etre jnste d'attribuer telle peine 
a tellc :iction ; et  cependant la loi peut n7ktre pas 
juste dans son application k te l  fait partic~llier , 
c'est-k-dire , tclleaction mat6riellement la mdme 
que celle que la loi avait en vue, pelit en diffbrer 
d'nne manikra rdelle , bien qu'ind8finissahle.16ga- 



lement. Le  droit de  faire p i c e  n'est autre chose 
que la conciliation de la loi gBnCrale avec 1'Cquit6 
particulibre. 

La ndcessitd de cette conciliation est si imp& 
rieuse, que dane tous les pays oh le droit de faire 
gr ice est rejet6, l'on y supplde par toutes sortes 
de ruses. Parmi nous, autrefois, le tribunal de 
cassation s'en Btait investi 'a quelques Bpards. 11 
cherchait , dans lles jugemens qui semblaient 
infliger des peines trop rigoureuses , un vice de  
forme qui en autorisit l'annulation; et  pour y 
parvenir, il avait frBquemnlent recours B des 
formalitds trbs-minutieuses : mais c'dtait un abus , 
bien que son motif le rendit excusable; il vaut 
mieux en revenir k une idBe simple, e t  rendre an 
pouvoir royal une de  ses prhrogatives les plus 
toucliantes e t  les plus naturellcs. 

VII. L e  roi ddcide de la paix et  de la guerre, 
de  manikre c e ~ e n d a n t  B ce que , dans aucun trait6 
avec unc puissance Btranghre , aucune clause ne 
puisse $tre insBrBe, qui influe sur la condition 
ou les droits des citoyens dans l'intBrieur dn  
royaume. 

Observations. - Tout le monde est d'accor~l 
sur cet te  disposition ; il serait donc inutile d'eu 
d6relopper la nBcessit6. Obserrons seulem&& 
que, par une dkviation hien inexplicable de ses 

propres principes , notre pr6tendae constitution 
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consulaire , qui avait pris i t iche d'andantir tout 
pouvoir reprdsentatif, investissait ndanmoins les 
assembldes , 'qu'elle appelait representatives, dl1 
droit de prononcer sur la conclusion des trait&. 
Cette prerogative ne sert qu'h jeter de la ddfa- 
veur sur les representans d'un peuple. Aprbs la 
conclusion d'un traitd, le rompre est toujours 
une resolution violente et  odieuse ; c'est en quel- 
que sorte enfreindre le droit des nations, qui ne 
communiquent entre elles que par leurs gouver- 
nemens. La connaissance des faits manque tou- 
jours i une assemblde; elle ne peut , en cons& 
F e n c e ,  dtre juge de la n6cessitb d'un trait6 de 
paix. Qnand 1.i constitution Yen fait juge, les 
ministres peuvent entourer la representation 
nationale de la haine populaire Un seul article, 
jet6 avec adresse au milieu des conditions de la 
paix , place une assemblde dans l'alternative, ou 
de perp6tuer la guerre, ou de  sanctionner des 
di- lositions attentatoires i la libertk ou i l'llon- 
DCUr. 

L' i ln~le te r re  merite encore ici de nous servir 
de 111odk1e. Les traitbs sont examinds par le Par- 
lement . non pour Ics rejeter on pourles adme ttre, 
mais pour d6terminer si les ministres ont rempli 
leur devoir dans les nbgociations. La ddsappro- 
bation du traitd n'a de rdsliltat qne le renvoi ou 
lY;~crnsation du ministre qui a ma1 servi son pays. 



Cette question n'arme point ia masse du peuple , 
avide de repos, contre l'assemblhe qui paraitrait 
vouloir lui en disputer la jouissance, et cette 
facult6 contient toutefois les ministres avant .la 
conclusion des trait&. 

VIII. La personne du roi est inviolable et sa- 
crCe ( I ) .  

( I )  Voyez plus bas les obrewat~ons sur In responsabilittt. 



CHAPITRE 111. 

DU POUVOm EXkctJTIF OW DES IWINISTRESr 

I. LE pouvoir exdcutif est confid h des-ministres. 
11. Ces ministres proposent les lois en lenr norn 

dans le sein des assemblkes representatives, et  
concurremment avec les autres membres de  ces 
assembldes. 

Observations. - O n  verra plus loin que les 
mir~istres doivent $tre Cligibles aux fonctions de  
representans b p e u p l e ,  e t  les membres des 
assernbldes reprdsentatives susceptibles d'&tre 
nommCs aux fonctions du ministhe. Nous en ex- 
poserons les motifs. 

111. Les ministres signent en  leu^ nom tous les 
actes du pouvoir ex4cutif. 

TIr. Les ministres sont respnsables. 
0lsr~r.vatwns - J'ai d4jP prdcedemment ob- 

serve que la responsabilitt!. etait de toutes les 
ques~ions constitutionnelles la plus insoluble, si 
l'on ne distinguait pas soipeusement le pouvoir 
royal du pouvoir executif. C'est pour cette raieon 
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clue les gouvernemens rhpublicains ont BchouC 
dans toutes leurs tentatives pour organiser la 
responsabilite. 

Un monarque h6rCditaire peut e t  doit etre 
irresponsable : c'est un dtre i part au sommet de  
I'edifice ; son attribution, qui lui e5t particulihre, 
e t  qui est permanente, non-seulement en lu i ,  
mais dans sa race entikre, depuis ses ancetres 
jusqu'h ses descendans, le sbpare de tous les indi- 
vidns de son empire. I1 n'est nullement cxtraor- 
dinaire de declarer un homnie inviolable, lurs- 
qu'une famille est invesiie du droit de gonverner 
un grand peuple , B l'excl~~sion des autres f a m i w - ,  
et an risque de tout- les chances cle la suacmshm 

Le monarquc lui-meme se prCte sans ~ B p n -  
gnance h ia responsabilit4 de ses minktres 11 < I  

des biens plus. prk ienx  a defendre que tei ou tc. 1 
dCtail de l'administration . teb au tei;-am* 
partiel de l'autorite. Sa dignitb e s t a n  pakkath 
de fimille , qu'il retire de la lutte , en abandbn- 
nant son ministkre. RiIais ce n'est que lorsqnerla 
puissance est de la sorte sacrde, que a m s  poaGez 
shparer la responsabBit6 d'avec la puissance. 

Un pouvoir rkpublicain , se remuveltant phrio- 
diquement , n'est point un dtre 'a part , ne frapp 1 .  

en rien l'imagination, n*a point droit a l'indul- 
gence pour ses erreurs , puisqu'il a k ipdbpoet re  
qu'il occupe, et  n'a rien de plus~pr&d:dieux i dC- 
fendre qne son a n m i t 6 ,  qui esr~oernpromist? d h  
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qu'on attaque son ministlre , composd d'hommes 
comme lui, e t  avec lesquels il est toujours de fait 
solidaire. 

Rendre le  pouvoir supreme inviolable, c'est 
constituer ses ininistres juges de l'obbissance 
qu'ils lui doivent. 11s ne peuvent , k la v6ritC , lui 
rcfuser cette obdissance yu'en donnant leur dB- 
mission ; mais alors l'oyinion puhlique devient 
juge it son tour entre le pouvoir supbrieur et  les 
ministres, et la faveur est naturellement du cbtC 
des hommes qui paraissent avoir fait a leur con- 
science le sacrifice de leurs int6rkts. Ceci n7a pas 
d'inconvhniens dans la monarchie hdrdditaire. 
Les bldmens dont se compose la v6nCration qui 
entoure Ie monarque, emp8chent qu'on ne le 
compare avec ses ministres , et la permanence de 
sa dignit6 fait qile tous les efforts de leurs parti- 
sans se dirigent contre le ministkre nouveau. Mais 
dans une rdpublique , la cornparaison s'btahlirait 
entre le pouvoir supreme et les anciens ministres ; 
ell,: nlcnerait B dbsirer que ceux-ci devinssent 
le  pouvoir suprbme , e t  riel1 , dans sa composi- 
tion ni dans ses formes, ne semblerait s'y *-J 
prl-er. 

hllr re un porivoir rdpublicain non r e s p o n a w ,  
et  un ministhe responsable , le  ssco 
tout,  e t  le premier ne tarderait 
connu pour inutile. La  non-respo 
le gouvernement B ne rien faire 
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nistres. Mais alors quelle est l'utilitb du pouvoir 
supdrieur au ministhre? Dans une monarchie , 
c'est d'emp&cher que d'autres ne s'en emparent, 
e t  d'dtahlir un point fixe, inattaquable, dont les 
passions ne puissent approcher. Mais rien de 
pareil n'a lieu daus une rhpublique, oh tous les 
citoyens peuvent arriver au pouvoir supr2me. 

Supposez dans la constitution de 1795 an di- 
rectoire inviolable , et un minist&re actif et6- 
gique. Aurait-on sollffert long-temps cinq horn- 

mes gui ne faisclient rien, derriere six 1%- 9 
qui auraient tout fait ? Un gouvernement r6p& 
cain a besoin d'exercer SUP ses rninisttes u n w d  
torit6 plus absolue qu'un monarqne hbrddi&eid 
car i l  est expos6 i ce qrle scs instrumens derith- 
nent ses rivaux. Mais, pour qu'il exerce une 
telle autoritt!, il faut qu'il appelle sur lui-1n6me 
la responsabilith des actes ql17il conlmnnde : car 
on ne peut se faire ob6ir des hommes qu'en les 
garantissant du rdsultat de l'oMissance. 

Les rCpubliques sont donc forckes B rendre 
respomable le pouvoir supreme. Mais alors la 
responsabilitd devient ilhsoire.. 

Une responsabilit6 cjui ne peut s'exercer que 
sar .des homlnes dont la chute interromprait le: 
relations ext6rieures, e t  frapperait d'immobr lile 
k s  rouages intdr ieu~s de ,l'l:.tat , ne derarcm 
jamais. Voudra-t-on bouleverser la s d 6 t 6  ;*p* 
venger les droits d h ~ n  , de dm, de cent ; de d k  



citoyens , diss6minCs sur une surface de trente 
mille lieues carrdes? L'arbitraire sera sans re- 
mkde, parce que le remkde sera toujours plus 
fit-heuu qn'un ma1 modCr6. Les coupables bchap- 
1wroilt, tant6t par l'usage qil'ils feront de leur 
pouvoir pour corrompre , tant6t parce que ceux 
meme qui seraient disposds h les accuser, fr6mi- 
ront de l'dbranlemcnt +'une accusation ferait 
Bprouver B l'ddifice constitutionnel. Car ,  pour 
vcnger la violation d7une loi particulihre , il fau- 
dra rnettre en  pCril ce sert de garantie k 
tautes les lois. Ainsi les hoinmes faibles et  les 
homnles raisonnables , les hommcs vCnaux et les 
hom~nes scrupuleux st: trout eront engagCs par 
des motifs diffhrens 'a mCnager les ddpositaires 
infjdbles cle l'autoritd ex6cutive. La responsabi- 
lit6 sera nulle , parce qu'elle aura Ct6 dirigbe trop 
haut. Enfin, comme il est de l'essence du pou- 
voir , lorsqu'il peut abuser impundment , d'abu- 
ser toujours davantage , si les vexations se m& 
ti c nt tn point d'6tre intoldrables , la responsa- 
&lilc: s'c:xercera; mais, &ant dirigCe contre les. 
&fs dl, gouvernernent , elle sera probablernent 
sul (' 1 : ~  de~truction du gouvernement. 

J e  11 .I I point ici i~ examiner s'il serait possible, 
par une organisation nonvelle, de rernddier 'a 
l'inconvdnient relatif a la responsabilit6 dans 
une constitution r6publicaine. Ce que j'ai voulu 
prouver, c'est qne la premiere condition, qui 

TOME I .  3 



est indispensable pour que la responsahilitC 
s'exerce , c'est de siparer le pouvoir executif du 
pouvoir supr6me. La monarchie constitution- 
nelle atteint ce grand but;  mais on reperdrait 
cet avantage si l'on confondait ces deux pou- 
voirs ( I ) .  

V. La  responsabilit6 des ministres ne ddtruit 
pas celle de leurs agens, e t  cette responsabilitk 
colnmence B l'auteur irnmddiat de l'acte qui en 
est l'objet. 

Observations. - Cette rkgle , Ctablie en An- 
gleterre, est d'autai~t plus ndcessaire I consacrer 
en France, que nous sommes accoutum6s B la 
nhgliger. Notre dernikre constitution l'avait 
m8connue , en dirigeant exclusivement la res- 
ponsabilit6 sur les ministres , et en dkclarant 
inviolables tous les autres agei~s du pouvoir, 
nommCment 1es.conseilers d'Ctat , bien que plu- 
sieurs d'entre eux fussent chargCs de fonctions 
dont la responsabilitd doit t t r e  une cons6quence 
indparable. Elle doit peser sur tous les degrCs 
de la hibrarchie constitutionnelle. Lorsqu'une 
route Idgale n'est pas tracCe pour soumettre tous 
les agens B I'accusation qu'ils peuvent tous mCri- 

(4) Je n'ai trait6 ici que dela dcessitb de d s t r ~ g a  k pouvoir mink- 
teriel ou ex6cutd d'avec le pouvolr royal, pear la rerponsabilit6 fht 
poaaible Quant P l'orgnnuat~un dc la r a p - b i i  j renvoie la lectaur 
li I'ounage sur In nspansnbilitb des ministrea. 



ter , la vaine apparence de la responsabilit6 n'est 
qu'un piCge funeste B ceux qui seraient tenths 
d'y croire (I). 

( I )  I1 est 1 regretter que la clrarte d a r t  pas aboli formellement cet artl- 
clc de nos const~tuttons a r i t i . l~ (*~~ic~ .  A ~ ~ j o u d ' h u ~ ,  encore, I'on ne peut 
polrrstrivre la r b p ~ r ~ r l ~ o n  J',111< 1111 dP l~ t ,  commis par le dCposlterre le plus 

subalterne de I'autorltk, dana I'ererc~ce de sea fonctlona, rans le cowente- 
mcnt de la purssance suprbme. Vn cltoyen est-11 maltrarti., calomnr6, 

16~6 d'une maniitre quelconque p:*r le mnrre de son vrllage, l,~constltutlon 
nctuelle, hbrit+rc rle l'article 75 de celle de I'on S,  se place entre 1u1 et 

C94(lresre~r. I1 y a ainsi dans oette seule c l e ~ e  de Fonctlemsires quarante- 

quntre mllle ~nviolables nu moins, e t  peut-8tre deux cent mille dans les 

~ u t r e s  degr6s rle la hlerarch~e. Ces inv~olables peuvent tout fane sans 

qn'anccn tribunal art la facult6 d'instru~re con* eux, t ~ n t  qw l 'auton6 
superienre game 16 silence 



ClIAPITRE IV. 

I. LE pouvoir representatif reside en deux 
chambres ( I ) .  

11. La premihe chambre est hkrdditaire, 
nommde par le roi, et le nombre de ses mem- 
bres est illimit.6 (2). 

(4) Tous les freins qu'une assemblke unique  impose h elle-mbrne, les 
precautions contre l'urgence, la nCcessitk dea deux tiem des voix ou rle 

l'unanimitd; tous ces freigs, dis-je, sont illusoires. Une charnhre un14ue 
met en prCsence une majorit6 et m e  minor~r6, alen cette circonstnnce de 
plus contre la m~noritb. que le reglement qu'elle invoque est l'ou- 
vrage de la majoritb, qui a toujou~s la sentiment de pouvoir ddfaire ce 
qu'elle a fait Ln d~vision des deux sections sCpnr6es crde au c o n t ~ i r e  
deux corps qui ont inlPr&t a3 dtfendre leurs opinions resp'ecl;ves TI y a 

majont6 contra majorit&. Celle du corps le plus nomhreux n'Ptant * ' I +  

meme qu'une majorit6.de convention, c'esth-dire , factre,  en corn> kr.11 

son de la nation eutihre ,dose rhvoquer en doute la l6&3 k la major~tb 

moins nombreuse qui lui est opposke. 
(2) Je ne me dkguise point que cet article m'apoee B des objec- 

tren-graves On m'a d6jA reprochk, danr une occruion oti ce reproche 1.6- 
tait fort pCnible , mon opinron en faverlr de I'Mrbdit6 de la pavie. !!i k 



Obse~.vations. - Dans une monarchie h6rCdi- 
taire , l'hdrdditd d'une classe est indispensable. 
I1 est impossible de concevoir comment, dans un 
pays 3u toiite distinction de naissance serait re- 
jetCe, on consacrerait 'ce privilege pour la trans- 
mission la plus importante, pour celle de la 
fonction qui 'int6resse le plus essentiellement le 
repos et  la vie des citoyens. Pour que le gouver- 
nement d'un seul subsiste sans classe hCrCditaire, 
il faut que ce soit un pur despotisme. Tout peut 
aller plus ou moins long-temps sous le despo- 
tisme c~ui n'est que la force. Mais tout ce qui se 
maintientapar le despotisme court ses chances, 
a'est-k-dire , est menace d'un renversement. Les 
618mens du gouvernement d'un seul , sans classe 
hCrCditaire , sont : un homme qui commande , 
des soldats qui exdcutent , un peuple' qui obCit. 
Pour donner d'autres appuis B la monarchie , il 
fautun corps interm6diaire : Montesquieu l'exige, 
m6me dans la monarchie Clective. Partout oh 
vous placez un seul homme 'a, un tel dcgrC d'Cl6.- 

pel-1-8 . v t t e  o l ~ ~ n ~ o n ,  c'cst qu'aprks y nxolr de nouveau n~fircment 
ri11Gch1, ne ~ o i a  pas qu'on ptusse se passel d'nnc magistrature pol~tiquc 
hPrGd~tar~e dans une Inonart Ine const~tot~onnelle; e t  e'est dans cetle 1 1 ) -  
pothbse seule qrie j'Ccria-J'al pourhnt  1:onb.tcr6 rlne longue notr n r\.trlli- 
ner 19s objections dans toute leur force J e  loudrals bur ce P O I I I ~  ( 011\111:1- 
rre  mes ad\ersalres, ou 6t1c convn~ncu par e u \  cnr 11 m'est doulou~elri: 
~ l e  mc trouvcr en opposition arec der hommes aveo Irsqnels mon ~1111s VI(  

d i>lr  sern~t  d'6tre t o ~ ~ j o u ~ s  d ' :~ r rn r~ l .  



La seconde cause de nos ddfiances actuelles 
contre 1'Clection directe , c'est qu'aucune de nos 
cori\tit litions n'avait assign4 de bornes au pou- 
volr 1d;islatif. La souverainetk du peuple, abso- 
lue , illimitde , avait CtC transmise par la nation, 
ou du moins en son nom , comme c'est l'ordi- 
naire , par ceux qui la dominaient , B des assem- 
bl6es reprhsentatives. I1 dut en rdsulter l'arbi- 



traire le plus inoni'. La constitution (I),  qui , la 
premikre, mit un terme B ce despotisme, ne 
restreignait pas encore suffisanlment le pouvoir 
ldgislatif. Elle ne consacrait ni  l'indispensable vCto 
du pouvoir royal, ni  13 possibilit6 non rnoins in- 
dispensable de la dissolution des assemhldes re- 
pr6sentatives; elle ne garantissait pas m&mr, 
commc certaines constitutions amCr~caines ( I , ,  

lcs droits les plus sacrCs des individus, contre les 
empiCtemcns dcs 1Cgislatcurs. Doit-on s7Ctonner 
que le pouvoir 16gislatif ait continue de faire du 
mal? L'on s'cn esl pris i l'bleclion clirecte; c'6- 
tait une Indiprise profondc. I1 n'en fallait point 
accuser le mode de nomination des 16gislateura , 
mais la nature de leur autoritd. La faute n'en 6tait 
pas aux choix faits par les repr6sent6s , mais aux 
pouvoirs sans frein cles repr6senlans. Lc m : ~ l  
n'aurait pas dt6 moins g a n d ,  ~ u a n d  les mand% 
taires de la nation se seraient pomm6s eux-mib 
mes, ou quarld ils auraient Ct6 nomm6s par une 
corporation constituCe quelconque. Ce ma1 tenait 
B ce que leur volonti:, ddcorde du nom de loi, 
n'ktait contre-balanc6e, rkprimde, arr&t6e par 
rien. Quand l'autoritk 16gislative sl6tend B tout, 

(4) La const~tutron dite de l'an 3. 
(21 LCF rneulhre~ de \a 16gisloture de New*! k t  serment de ne pas 

wntr~, ‘centre leo 6lections p6riarliues, b h . ' a t ~ r . $ l #  la I i b W  
,lr consnmre, nkeelle da l a . ~ e d a  
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elle ne peut faire que du mal, de quelque ma- 
nibre qu'elle soit nommCe. 

Les faits ne prouvent donc rien contre 1'Clec- 
t i t  I 11 tlirecte. Comparons-lui nlaintenant les mo- 
t I . t 1 clection qu'on a prCtendu lui substituer ; e t  
nous reviendrons aux raisonnemens allCguCs can- 
tre elle pour justifier ces modes. 

La conslilu~ion consulaire en a blabli deux suc- 

cessivement. 



VII. Aucun discours Ccrit ne peut Qtre lu dans 
l'une ou l'autre chambre ( I ) .  

Observatioris. - Quand les orateurs , dans une 
assemblde , sont obligds de parler d'abondance , 
celui qui prerid la parole est natnrellement con- 
duit & *rdpondre h celui qui Pa pr6cCdt5. Les rai- 
sonnemens qu'il vient d'entendre ont fait im- 
pression sur son esprit, il ne peut les bannir de  sa 
m6moire; e t ,  lors m&me qu'il s'est prCpar6 B 
suivre une autre sdrie d'iddes, i l  en a rencontrd de 

(4) Cet article parait d'abord minutieuu, et 11 eat ~l-K~te 
quc const~tutionnel. )'en convxens mais l'abur der di#&W hi@ r r  eu 
tant d'influence, et  a tellement d6nfltrld la marehe de nor asremblh, 
qu'11 e ~ t  b ~ e n  dCsirsble d'y porter remhde. 



houvelles qu'il est fc)rcC d'amalgamer aux siennes, 
pour les appuyer ou les combattre. De la sorte, 
une vbritable discussion s'engage, et  les questions 
sont prCsent4es sous leurs divers points de vue. 

Quand les orateurs se bornent B lire ce qu'ils 
ont Bcrit dans le silence de leur cabinet, ils ne 
discrltent plus, ils amplifient : ils n76coutent point, 
car ce qu'ils entendraient ne doit rien changer i 
ce qu'ils vont dire : ils attendent que celui qu'ils 
doivent remplacer ait fini : ils n'examinent pas 
l'opinion qu'il defend, ils comptent le temps qu'il 
emploie , e t  qui leur parait un retard. Alors il n'y 
a plus de discussion, cl~acnn reprodtiit des objec- 
tions d6jk rCfut4es; chacun laisse de c6tB ce qu'il 
n'a pas pr6vu , tout ce qui d6rangerait son plai- 
doper termin4 d'avance. Les orateurs se succh- 
dent sans se rencontrer ; s'ils se r6ftltent, c'est par 
hasard : ils ressemblent k deux arnl6es qui ddfile- 
raient en sens oppos6, l'une 'a cat6 de Pautre, 
s'al,crcevant a peine, 6vitant m&me de se re- 
garder , de peur de sortir de  la route irrkvoca- 
blement trac6e. 

1 rlconvdnient d'une discussion qhi se com- 
pow t i t *  discours Ccrits , n'est ni leseul, ni le plus 
h craindre; i l  en est un plus grave, e t  qui m'a 
dCtermin6 h placer parmi les articles constitu- 
tionnels une disposition qui peut seule sembler 
minutieuse. 

Ce qu i ,  parmi nons, menace le plus et  le hon 



ordre e l  la liberth, se n'est pas l'exagbration, ce 
n'est pas l'errear, ce n'est pas l'ignorance , bien 
que toutes ces choses ne manquent pas : c'est le 
besoin de faire effet. Ce besoin, qui dCg6nbre en 
une sorte de fureur , est d'autant plus dangereux, 
c1u9il n'a pas sa source dans la nature de l'homme, 
rnais est une cr6ation sociale, fruit tardif et fac- 
iice d'une vieille civilisation e t  d'une capitale im- 
~nense. En consiquer~ce , il ne se modhre pas 
lui-mtme , comme toutes les passions naturelles 
pu'usc leur propre dur6e. Le  sentiment ne Par- 
r6te point, car il n'a rien de colnmun avec le 
sentiment; la raison ne peut rien eontre lui , 
car il ne s'agit pas d'&tre convaincu, mais de con- 
vaincrc. La fatigue m h e  ne le calme pas ; car 
celui qui l'6prouve ne consulte pas ses propres 
sensations , mais observe celles qu'ii produit sqr 

d'autres. Opinions, 4loquence , Brnotions , tout 
est moyen , et l'homme lui-mQme se m6tamor- 
phase en un instrdment de sa propre vanit6. 

Dans une nation tellement disposde , il h u t ,  
le plus qu'il est possible, enlever i la mddiocritb 
l'espoir de produire un effet quelconque par des 
moyens i sa porthe : je dis un effet qlielconque 
car notre vanit6 est humble en nl@mo tpml)- 
qu'elle est effrCn6e : elle aspire B tou t ,  r t  se con- 
tente de pen. A la voir exposer * pq$tentiohs, 
on la dirait insatiable : h la roir sc rdpnitre dos 
plus petits succBs , on admire sa hga l i t d .  



Appliquons ces vCritCs i notre sujet. Voulez- 
vous que nos assemblBes representatives soient 
raisonnables? Imposez aux llommes qui veulent 
y briller , la necessit6 d'avoir du talent. Le  grand 
nombre se rdfugiera dans la raison , comme pis 
aller; mais si vous ouvrez B ce grand nombre une 
carrikre oh chacun puisse faire quelques pas, 
personne ne voudra se refuser cet avantage. Cha- 
cun se donnera son jour d'Cloquence, e t  son 
heure de c616brit6. Chacun, pouvant faire un 
discours 6crit ou le commander, prdtendra mar- 
quer son existence legislative, et les assemblees 
dcviendront des acaddmies , avec cette diff6- 
rence , que les harangues acadBmiques y ddcide- 
ront et  du sort et  des propriCtCs , et mQme de la 
vie des citoyens. 

Je me refuse B citer d'incroyables preuves de 
cc ddsir de faire effet , aux Bpoques les plus dB- 
plorables de notre rkvolution. J'ai vu des r e p r 6  
sc tans chercher des sujets de discours , pour 
y ~ t :  leur nom ne f3t pas dtranger aux grands 
m d e m e n s  qui avaient eu lieu; le sujet trouvb , 
1. iiscours Bcrit , le  rBsultat lear 6tait indiffdrent. 
EII 1j.c I inisaant les discours &its, nous crberons 
dans nos assembldes ce qui leur a toujours man- 
que , cette majorit6 silencieuse qui, disciplinck, 
pour ainsi dire ,  par la supBrioritC des hommes 
de  talent, est reduite h !es dcouter, faute de 
pouvoir parler B leur place ; qui s'Cclaire , parce 



80 
qu'elle est condamnee a 6tre modeste, et qui  de- 
vient raiso~lnable en se taisant. Une majorit6 de 
ce genre fait en Angleterre la force et la d ip i t6  
de la chambre des communes, tandis que 1'610- 
quence de quelques orateurs en fait l'ornement 
et l'bclat, 



CHAPITRE VII. 

- 
DES DROITS POLITIQUeB. 

I. Ias droits politiqries consistent 'a Ctre mem- 
bre des diverses autoritbs nationales, h dtre mem- 
bre des aatoritds locales des dbpartemens, e t  B 
concourir 'a l'dlection de ces diverses autoritbs. 

11. Sont aptes h exercer les droits politiques 
tous leu Franyais qlii possbdent, soit une pro- 
pridtd foncikre, soit une propridtb industrielle , 
payant nn imp61 determind ( I ) ,  soit une. ferme, 
en vertu d'un bail sufisamment long e t  non r6si- 
liable, e t  qui, par cette possession, existent sans 
le secours d'un salaire qui les rende dbpendans 
d'autrui. 

(4) J'avats kt6 d'nvis dnna meu Prlnclpes de pol~tlque de n'accorder'ler 
droit de citi: qu'aux propriktaires fanciers, et.l'exp6rlcnce m'a Cclak6. 

J'ai vu que dnns notre sihcle la propri6t.5 indilstrrelle etait une propridte 
plus rCelle encore et surtout plus paissnnte que oelle du sol, et ,  reaon- 
naicsant mon erreur, j 'a~  corr~gC mon ouvrage 



0bservatlbrt.r. - Aucun peuple n'a considCr4 
comme membres de  l'Etat tous les individus rCsi- 
dant , de quelque manibre qne ce f i t ,  sur son 
territo~re. I1 n'est pas ici question des disti~lctions 
qal , chez les anciens , skparaient les esclaves des 
hommeslibres, et  qui, chezles modernes, &parent 
les nobles des roturiers. La dhmocratie la plus 
absolue Ctablit deux classes : dans l'une sont relC- 
guCs les &rangers et  ceux qui n'ont pas atteint 
i'iige prescrit par la loi pour exercer les droits de 
cit6 : l'autre est composCe des hommes parvenus 
a cet 5 ; e ,  et nCs dans le pays. I1 existe donc un 
principe d'aprhs lequel, entre les individus ras- 
semblCs stir un territoire , il ed est qui sont mem- 
bres dc l'Etat , et il en est qui ne le sont pas. 

Ce principe est Cvidemment que, pour Qtre 
membre d'une association, il faut avoir un cer- 
tain degrC de lumikres, et  un intCr&t commun 
avec les autres membres de cette association. 
Lies homnles au-dessous de l'ige legal ne sont pas 
tenses possCder ce degr6 de lnmibres; les Ctran- 
gers ne sont pas cens6s se diriger par cet intCr&t. 
L a  Ijrwlve cn est, que les premiers, en arrivant 'a 
l'ige dCterminC par la loi , deviennent membres 
de l'association politique ; et que les seconds le 
deviennent par leur rdsidence , leurs propriCtCs 
ou leurs relations. L'on prksume que ces choses 
donnent aux tins les lumikres , aux autres l'intd- 
rGt requis. 



Mais ce principe besoin'd'une extension u l t 4  
rieure. Dans nos sociCt6s actuelles , la naissance 
dans le pays et la ~iiaturitB de l 'ige, ne.suffisent 
point pour confdrer aux hommes les qualitbs 
propres a l'exercice des droits de citC. Ceux que 
l'indigence retient dam une Cternelle dhpkndance 
et qu'elle condamne i des travaux journaliers, ne 
sont ni plus ticlaires que des enfans sur les affaires 
publiques , ni plus i n t ~ r e s s ~ s  cjue des Btrangers 'a 
une prospdrith nationale dont ils ne connaissent 
pas les BlCmens , et dont ils ne partagent qu'indi- 
rectement les avantages. 

J e  ne veux faire aucun tort k la classe laborieuse. 
Cette classe n'a pas moins de patriotisme que les 
autres classes. Elle est pr8te souvent aux sacrifices 
les pl l~s  htkoiques, et son dCvouement est d'au- 
tant plus admirable, qn'il n'est rCcomyens6 ni par  
la fortune, ni par la gloire. Mais autre est , je  le 
yense , le patriotisme qui donne le courage de  
mourir pour son pays, ailtre est celui qui rend 
capnblc de bien conna?tre ses intkrtts. 11 faut done 
unc condition de plus que la naissance et l'ige 
prescrits par l a  loi. Cette condition, c'est le loisir 
indispensable h l'acquisition des lumihres , h In 
rectitude du jugen~ent. La propriCtb scule assurc 
c:e loisir , la propri6tB seule rend les hommes 
r,apables de l'cxercice des droits politiques. 

L'on peut dire que l'ktat actuel de la sociCaC, 
melant et ronfondant de mille manikres les pro- 



pridtaires d les non-propribtaires , donne 9: une 
partie des seconds les ~n&mes int6rCts' et  les 
m&mes moyens qu'aux premiers ; que l'homme 
qui travaille n'a pas moins que l'homme qui 
possbde, besoin de repos e t  de sdcuritd; que 
les propridtaires ne sont de droit et  de fait que 
les distributeurs des richesses communes entre 
tous les individus , et qu'il est de l'avantage de 
tous que l'ordre et  la paix favorisent le ddvelop- 
pement de toutes les facultds et  de tousles lnoyens 
individuels. 

Ces raisonnemens ont le vice de prouver trop. 
Si)s Ctaient concluans, il n'existerait plus aucun 
motif de refuser aux dtrangers les droits de cite. 
Les relations~commerciales de 1'Europe font qu'il 
est de l'intdrht de la grande majorit6 mropbenne 
que la tranquillitd c t  le bonheur rbgnent daris 
tous les pays. Le  bouleversement d'un empire, 
quel qu'il soit, est aussi funeste ,aux Btrangers , 
q u ~  , par leurs spdculations pdcuniaires , ont lid 
leur fortune B cet empire, que ce bouleversement, 
peutl'&tre B sespropres habitans, si l'on en excepte 
le- propridtaires. Les faits le ddmontrent. Au 
mrlieo des guerres les plus cruelles , lea ndgocians 
d'un pays font souvent des veux ,  et  quelquefois 
des efforts, pour .que la nation ennemie ne soit 
pip ddtruite. NCanmoins line consid6ration si 
vague ne paraitra pas suffisantr: pour 6lever les 
Btrangers au rang de citoyens. 



Remarquez que le but ndcessaire des non-pro- 
prietaires est d'arriver B la propriktd : tous les 
moyens que volts leur donnerez , ils les emploie- 
ront dans ce but. Si B la libertk de facult6s et  
d'industrie qile vow leur devez vous jo ipez  les 
droits politiques que vous ne leur. devez pas, 
ces .droits, dans les mains du plus grand nombre, 
serviront infaillillement B envahir la propribtb. 
11s y marcheront par cette route irrbgulihre , au 
lieu de suivre la route natureHe, le travail : ce sera 
pour eux une source cle corruption, pour 1'Etat 
une source de dksordres. Un kcrivain cklkbre a 
fort bien observe que, lorsque les non-proprib 
taires ont des droits politiques , de trois choses 
i l  en arrive une : ou ils ne reyoivent d'impul- 
sion que d'eux-m6mes, e t  alors ils d&ruisent la 
sociktd j ou ils recoivent celle de l'homme ou des 
hommes en pouvoir, et  ils sont des instrumens 
de tyrannie ; ou ils recoivent celle des aspirans 
a ~ ' ~ o u v o i r ,  e t  ils sont des instrumens de factions. 
J'htablis donc des conditions de propridtC., e t  je 
les Ctablis Cgalement pour les Blecteurs et  pour 
les Clisihles. 

Dans tous les pays qui o11t des assemblkes 
representatives, il est indispensable que ces 
assemblt5es, quelle que soit d'ailleurs leur orga- 
nisation ulthieure,  soient composdes de pro- 
pridtaires. Un individu ,, par un mdrite Bclatant , 
peut captiver la foule; mais les corps ont 
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besoin, pour se concilier la confiance , d'avoir 
des intdrkts dvidemment conformes a leurs de- 
voirs. Une nation presume toujours que des 
hommes reunis sont guidCs par leurs intCrCts. 
Elle se croit s5re que l'amonr de l'ordre, de la 
justice et  de la conservation aura la majorit6 
parmi les propri6laires. 11s ne sont donc pas 
utiles seulement par les qnalitCs qui leur sont 
propres; ils le sont encore par les qualitCs qu'on 
leur attribue, par la prudence qu'on leur sup- 
pose, et  par les prhventions favorables qn'ils 
inspirent. Placez au n o m b ~ e  des 18gislateurs , 
des non-propridtaires , quelque bien iritentionnCs 
qu'ils soicnt, l'iuquiCtude des propri6taires entra- 
Vera toutes leurs mesures. Les lois les plus sages 
seront soup~orin6es, et par cons6quent ddsobCies, 
tandis que l'orgauisation opposCe aurait concilib 
l'assentiment populaire , meme i un gouverne- 
ment dkfectucar h quelques Cgards. 

Durant notre revolution, les propriCtairea ont, 
il est vrai , concouru avec les non-propriCtaires h 
&re des lois absurdes et  spoliatrices. C'est que les 
propriktaires avaient peur des non-propridtaires 
revbtus du pon \ oir . Ilsvoulaient se faire pardonner 
leur pr'opiiCte. La crainte de per'dre ce qu'on a ,  
rend pusillanime, et  l'on imite alorti la fureur de 
ceux qui veulent acquCrir ce qu'ils n'ont pas. Les 
fautes ou les crimes des propridtaires furent une 
suite de l'influence des non-propridtaires. 
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Mais quelles sont les conditions de propriktd 

qu'il est equitable d'ktablir? 
Une propriCtC petit dtre tellement restreinte , 

que celui qui la posskde ne soit propridtaire 
qu'en apparence. Quiconque n'a pas en revenu, 
dit un 6crivain qui a parfaitenlent trait6 cette 
matikre ( I ) ,  la somme suffisante pour exister 
pendant l'annCe , sans &tre tenu de travailler pour 
autrui , n'est pas entibrement propri6taire. 11 se 
truuve , quant h la portion dc propridt.6 qui lui 
manque, dans la classe des salari6s. Les p rop r ib  
taires son1 maitres de son existence, car ils 
peuvent lui refuser le travail. Celui qui posskde lc? 
revenu n6cessaire pour exister inddpendamment 
de toate volontt! Btrangkre , peut donc seul exer- 
cer les droits de cit6. Une condition de propri6tC 
infhrieure est illusoire : une condition de propriBt6 
plus Clevde est injuste. 

J e  ne crois point m'&tre BcartB de  ces principes, 
en reconnaissant your propri6taire celui qui tient 

B long bail une ferme d'un revenu suffisant. Dans 
l'htat actuel des propri6tCs en France, le  fermier 
qui ne peut &tre expulsb , est plus rBellement 
yroprietaire que le citadin qui ne'l'est qu'en ap- 
parencc d'un hien qu'il afferme. I1 est donc juste 
d'accorder h l'un les mdmes droits qn'B l'aiitre. Si 

(4) M. le comts Gamier. 
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l'on ohjecte qu'8 la tin du bail le fermier perd sa 
qualitd de propridtaire, je rdpondrai que par mille 
accidens , chaque propridtaire peut , d'un jour B 
l'autre , perdre sa propri6t6. 



CHAPITRE IX. 

DE CE QUI WEST PAS CORSTITUTI~EL. 

1. Tout ce qui ne tient pas aux limites et  aux 
attr~l)utions respectives des pouvoirs, aux droits 
politiques , e t  aux droits individuels , nc fait pas 
partie de la constitution, mais peut Ctre modifit5 
par le concours du roi et  des deux chambres. 

Observations. - Cet article m'a CtC suggCrC par 
la comparaison que j'ai faite de notre histoire, 
pendant vingt-cinq ans , avec l'histoire constitu- 
1 ionnelle de l 'iin~leterre. La constitution anglaisc 
subsiste depuis prbs d'un sikcle et  d e ~ n i  (I). 

( 4 )  J e  crols devolr repondre ici i ceux qni, pour que nous n'ayons pas 
dc constitut~on, r6pbtent sans cesse I'AnyLterre n'upas de co~zstitutzm, 
t.1 elk est heureu.ct L'Angleterre a une constitut~on , car elle a 1'HuLeas 
(,'orpus, le BzU of Rights, la gmnde Charte mame, b ~ e n  qu'lnapplicable 
clans sea forrneu , la Repr6hcntotion nn.tionalc; le ~ugcrllent par jur6s Quc 
ces cl~oscs ne soicnt p L  rbuuies et 1Cdig6es en arrl~lm q w  se suhent, p e ~  

~ l n p o ~ t e  ce sont des 10,s for~darncntalcs quo nu1 ne peut v~olei L'Anslc- 
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Aucune des nStres n'a durd trois ans ; c'est que , 
tandis qu'en Angleterre il n'y a de constitution- 
nel que les garanties de l'ordre social ct de la 
lilbert6 publique , cornme la ReprCsentation , l'Ha- 
beas Corpus, le Bill of Rigl~ts, la grande Charte 
(cncore cette dernibre est-elle plut6t un souvenir 
imposant qu'une garantie applicable B l'Ctat actuel 
de I'Angleterre), nous avons toujours vouln pour- 
\ oir, par la constitution, i toutes les occurrences, 
tant prksentes que futures. Nous avons Ctendu la 
constitution B tout. C'Ctait faire de chaque dCtail 
un danger pour-elle; c'ktait crCer des Ccueils pour 
I'en entourer. 

Une bonne constitution est sans doute le plus 
impCricux des besoins publics. L'on peut exister 
tolCrabIement sous nn gouvernement vicieus , 
lorsqu'il n'v a pas de constitution, parce qu'alors 

t e ~ r e  ,I de plus oe qu'elle appelle des P ~ d c l d c n s ,  c'est-i-illre, une l i ~ ~ s i a -  
tlon form6e par nn long usage de la Ilbertb. hons n'svons rlcn cle tout 
rela. La r6volution n d6tnut ce qui exista~t, e t  n'a rien 1a1ss6 j. In pl.lce 
D'a~lleun, nous avone tor~jours aim6 L faire m$iebn nette de nos >on\ crllrv 

tom les cinquante ans 11 fnut esp6rer qu'rl en sera autrement qunnd nous 
nurons une mason commode et blen meublEe; mais jusqu'b prhscnt rela 
est, e t  I'on nous propose de nous y tenir. On veut nous donncr pour cons. 
trtution quelques t rad~t~ons  douteuses de coutumes ouh11i.e~ I1 est si vrnl 
qne ees traditions sont doutruses et aes coutume. oobli6es, que ceux q111 
se r6unissent B u t  les vanter, se dnisent viand 11s les dbcrivent. Aprb 
a n  b o u l e v e ~ i Y t  qui a mis en opposition beauaonp d'int&bte, en fer- 

mentation touter tea  dies, et q u ~ ,  depuls vmgt-cmq ans, a empCeh6 

tout une gbn6ration de contracter aucune habitude: c'est dam rles ruine* 
hnbilCes par dev fantbmes qu'on nuus a h s e ~ t l e  de nous loge?. 



le  gouvernement est une, chose variable, qui 
depend des hommes , qui change avec eux , e t  que 
l'expbrience corrige ou pallie ; mais unc constitu- 
tion ~icieuse est beaucoup plus funeste, parce 
que ses ddfauts sont permancns, se reproduisent 
toujours, et  ne peuvent Cfre rectifids insensible- 
ment ou tacitement par l'expdrience. Pour faire 
clisparaitre momentanement les inconvdniens 
d'un ,oouvcrnement imparfait , il ne faut que dB- 
placer ou Cclairer quelques hommes; pour lutter 
contrc les inconvdniens d'une constitution im- 
parfaite , i l  faut violer cette constitution, c'estr 
8-dire, faire un ma1 beaucoup plus grand dans ses 
consdquences B venir que le bien prdsent que l'on 
veut atteindre. 

Mais pour savoir si une constitution est bonne, 
i l  faut l'essayer. L'expdrience seule en ddcouvre 
les uices. Or, les peuples n~dconnaissent la plu- 
part du temps cette v6rit6. Leurs maux venant 
p, ( . , ~ U C  to~ijours des ahus du pouvoir, et leur 
constitution leur paraissant dtrc une ~a ran t i e  
contre ces a lus ,  ils Clbvent des barribres consti- 
tiitionrielles contre tous les ddsordres partiels , 
tous lcs inconvCniens passagers, et  se hi tent  en- 
suite de declarer immuable une eonstitution , 
coinpos6e ainsi d'une multitude de dispositions 
administratives et rdglementaires. 11 en rCsulte , 
par la nature m&me des choses, que les constitu- 



tions, opposant i Padministnation , dans sa mar- 
che , des obstacles miiltiplids, se trouvent perpd- 
tuellement froiss6es. 

Pour qu'ane constitntion ne le soit jamais, ilfaut 
qdelle ne prononce qne sur ce qui est vraiment 
constitutionnel. 

Le bonheur des soci6t6s e t  la sdcuritd des indi- 
vidils reposent sur certains principes. Ces princi- 
pes sont vrais dans tous les climats , sous toutes les 
latitudes. 11s ne peuvent jamais varier, quels quc 
soientl'etendue d'un pays, scs meurs  , sa croyance 
et ses usages. I1 est incontestable, dans un hameau 
de cent vingt cabanes , comme dans une nation 
de trente millions d'hommes , que nu1 ne doit &tre 
arbitrairement puni sans avoir 6tbju~IS; jug6 qu'en 
vertu de lois consenties, et suivant des formes 
prescrites; emp6che enfin d'esercer ses facultbs 
physiques , morale5 , intellectuelles , et indus- 
trielles, d'une manibre innocente et  paisible. Une 
constitution est la garantie de ces principcs. Par 
consbquent, tout ce qui ticrit B ces principes est 
constitutionnel, et  , par consequent aussi, rien 
n'est constitutionnel de ce qui n'y tient pas. Ces 
principcs ne doivent pas pouvoir Ctre abjurds par  
toutes les autorit6s r6unies. Mais la rCunion.de ces 
autoritds doit &tre autorisCe 'a prononcer sur tout 
ce qui n'est pas contraire 'a ces principes. hinsi, 
en -4ngleterre, le concours du roi et  des d e w  



chambres peut faire, aux ressorts du gouverne- 
ment ct  de l'administratiofi , tous les changemens 
qui sernblent nCcessaires. 

La durCe d'une constitution est mieux garantie 
cluand elle est renfermde dans ses limites natu- 
rclles , que lorsqu'elle repose sur l'appui trom- 
peur d'unc v6ndration superstitieuse. A entendre 
tous nos faiseurs de constitutions, l'on eGt dit 
cjuc l'attachement et  l'enthousiasme Ctaient des 
propridtds transmissibles , appartcnant de droit 
i la constitution du jour. Ces ddmonstrations de 
respect pour l'ensemble d'une constitution nou- 
vclle c:t ma1 connue , puisqu'elle n'a pas encore 
subi 1'Cpreuve de l'expdrience , sont des actes 
d'hppocrisie ou tout au moins d'affectation. Elles 
ont les qnconvdniens inseparables dc l'absence 
de justesse e t  de l'absence de vQitC. Le  peuple y 
croit , ou le  pcuplc n'y cmit pas. S'il y croit , il 
reSarde la constitution comme un tout indivi- 
sihle ; ct lorsque les frottemens occasionis par 
les cl<f,~uls de cette constitution le blessent, il 
s'en detacllc ct  la prend en haine. Si,  au con- 
trairc , le peuplc ne croit pas h la vhndration 
qu'on profcssc , il s'accoutume h soupconner ses 
chefs de duplicith , ct. il r6voque en doute tout 
ce qu'ils lui disent. 

Une constitution qui contientune multitude de 
dispositions rdglemcntaires , sera infailli1;lernent 
violdc. Elle lc sera dans les pctites choscs, parce 



que les entraves que le  gouvernement rencontrera 
dans son action ndcedaire , retombant toujours 
sur les gouvernbs, ils invoqueront eux-mdmes 
cette violation. Mais cette constitution sera aussi 
violee dans les grandes choses, parce que les dB- 
positaires de l'autorit6 partiront de sa violation 
dans les petites, pour s'arroger la mGme libertd 
sur des objets plus importans. 

Si , pour des considdrations d'une utilite me- 
diocre, diront-ils, i l  est permis de s'6carter de la 
charte constitutionnelle , h plus forte raison doit- 
i l  dtre ldgitime de l'enfreindre, quand i1 s'agit 
du salut public. 

La  sohri6te dans les articles constitutionnels a 
cet avantage, qir'alors on peut changer tout ce 
qui n'est pas compris dans ces articles f sans ef- 
frayer l'opinion sur ces changemens et cans donner 

- ,  

:i l'ktat une seconsse toajours dangereuae. 
Les institutions doivent , quoi qu'on fasse , dtre 

en proportion avec les iddes. Lorsque la marclle 
des iddes ambne des changemens inapercus dans 
l'organisation d u n  h a t  , ce qui arrive , par 
exemple, frhquemment en Angleterre , c'est plu- 
t6t un bien qu'un inconvenient (I). Mais cpand, 

(1) Le gnuvernemmt est shtionna~re, I ' e s p k  hptnaine est progressive 
11 faut qne'la prlrssance du gouvornenlent contrntle le moms qu'll cst po8- 
nible la mnrche de l'v?pi.cc I~umn~ne Cr prlnrlpc, appl~qllb aux cnnst~tu- 
tionr, doit Ics lendre rourtes rt  pour ains; d ~ r c  negative6 Fllea doivent 



pour faire un changement i la constitution, il 
faut un changement de constitution, la secousse 
est trop forte; et dans cette secousse, la modifi- 
catiorl dc quelques formes dcvient trop souvent 
1.1 \-iolation de tons les principes. 

L'l~omine a une faciKt6 singulibre i manquer i 
ses devoirs rCels , lorsqu'une fois il s'est affranchi 
d'lm devoir irnaginaire. ~ e t i c  vdritd de morale 
peul ktre appliquee aux constitutions. Lorsquc 
I n  plus 1Cgkre modification apport6e aux limitcs 
d-nn departenlent, h la circonscription d'nn 
C ; I I ~ ~ O I L ,  parait une atteinte au pacte social, lcs 
bases mimes dl1 pacte social sont menac6es. 
T 7 ~ t l - -  les fois pile pour atteindre un but il faut 
1 .  ( ! t r t  , i l  est i craindre que le but ne soit 
dCpass6 par cet effort. Lorsqu'au contraire la 
route est tracde, le mouvement devient rdpl ier .  
Les hommes s'6tant dit ou ils vculent arrivqr et  
quels moyens il faut preildre , ne s'dlancent pas 
all I::i\ard, csclavcs de l'impulsion qu'ils se sont 
e n n k c .  
: Pour la stabilitb meme, la possibilit6 d'une 
h@ora t ion  graduelle est done bien prhfbrablc :I 
1 .!e \ .hilit6 des constitutions. Plus la perspective 
dl, l~,i,rcctionnemcnt est assur6e , moins les mC- 

curvre lea idCes pour poser demere ICS peoples dea h a m P m  qni ler m- 
pBchent de reculer, maia elles ne doiTent pomt en poser devad eux q a ~  
Ips ~nip8rhent d'allcr en mnnt.  



contcns ont de prise ( I  1. L'on ddfend la totali~d 
d'une constitution arec bien plus d'avantagc, en 
ddmontrant au peuple la conlenance d'+journer 
mkmc un chan~ement  particl, qu'en lui faisant de 
la soumission une sorte de devoir mystique, e t  
en  opposant ?i sa convictidn , ces scrupnles super- 
stitieux qui interdisent l'examen en le rendnnt 
inutile. A un certain,degr4 de civilisation sociale, 
toute superstition contrariant le reste des iddes, 
des meurs  et des habitudes. est sans influence. 
Rien n'est durable pour une nation, d b  qu'elle a 
commencd i raisonner, sinon ce qui s'explique 
par le raisonnement et  se ddmontre par l'expd- 
ricnce. 

L'axiome des barons anglais : nous ne voulons 
pas changer les lois dlAnglcterre, cst beancoup 
plus raisomable quc s'ils eussent dit : nous Ile 

pow-ons pas les chan~er .  Le rehs de  changer les 

(1) M&me dans les principes les plns popnlairrs, il eqt oisi. de prouvet 
qu'une certaine stablht6 dans lcs ronstitutlons est salutaire e t  indispm- 
sable. J e  me permettrai on  exemple, fernlller p c u t - h e ,  mais qui me 
scmble singuli&rement propre Blalrcir la cluestlon Tous les raisonnr- 

meas qui s'appliquent aux drvits d'un peaple snr sa toust~tution, ponr- 
raieut s'appllquer nun drolts d'un p r o p r ~ C t a ~ ~ e  sur le I d ,  en \crtu d11qu~I 
il a cbd6 sa propri6ti 1 un ferm~cr. L'on pourrait dlre qn t  Ie d r n ~ t  irnprrq- 
criptible d'un proprr6taue eat de tnrer de sa p roprkk  le me~lleur parl; 
possihlr qn'en conabquence, il dolt molr sans rae la far11lt6 de r6s1- 
lier un bail q u ~  la l~vre  nu ferrn~cr ncd~gcn t  q u ~  la dcthriore, oil nu fer- 
mler v i d e  qni s'est prEvalu de l'lgnorance du maitre pour ohternr un prix 
lrop I,nc JIak les propr16taires ont s r q t ~  qu'd a a i t  de lellr ~nli.l$t dc re- 
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lois, parce qu'oa ne veut pas les changer, b'ex- 
plique , ou par la bontC intrinskque de ces lois, ou 
par l'inconv6nient d d n  changement immddiat. 
Mais un tel refus, motive sur je ne sais quelle 
i n  I ~o*kibilitC mystdrieuse , devient inintelligible. 
(2 iclle ::st la cause de cette impossibilitd ? Oh est 
la r6alit6 de la barrihre que l'on nous oppose? 
Toutes les fois qu'en matikre de raisonnement 170n 
mkt la raison hors de la question, 170n ne sait 
plus d'oh l'on part  ni oil l'on va. 

noncer ti I'ereicice perpCtuel de ce d r o ~ t ,  parce que l'id6e de duree e t  de 
rer t tude attache davanbge I'lto:rtr~ir a ~ ~ q u e l  11s conlient leur p r o p r i u ,  

' qu :Is pussent Etre It 3 . 5  moment tnitnent ou dans des cas 

I I c r s  tnconvhiens ne sont PPS iqutralens h celui qne prodai- 
rart la couscrvat~on d'une facult6 qut emp6cheratt le ferm~er de faire au- 
cun i.tall;ssamcnt dur.$le, ou d'cnticprendte aucune amClkorntion pour 
I'avenir De mEme , les nations ont pressentl que pour attacher leurs gou- 
ternemens aux fonctions dont elles les chhrgeut, e t  pour se garantlr elles- 
m61nrr dr l e t~ r  propre lnstabll~tP, 11 fallart faire des baux a plus ou nlolns 
Ion,:. Ir.rlilr., 50lt olec les honlmcs, s o ~ t  n\ec les institutions I1 y a den 
avorll I:.I.\ lllle In durGc ~eulta d'unc ~ n s t ~ t u t ~ o n  dGveloppe Le b e s o i  de 

I'habltudc cst nature1,A I'homme, comme celtu de la Ithert6. La ratson 
y t  des bomes A ce genre de co~vention Aucun propri6ta~re ne tolere- 
& le f e ~ n i ~ e r  qul tncendteralt s3 ferme. et  11 Y a des rondit~ons tellement 
on  SCY q~t'elleq motiveraient In r6alliatron Tun  ball. De mkme une na- 
t r o ~  p o  . r l ~ t  Ctrr tm1ie.8 tolerer une constitution tellement vlcleuse, 

qu ' e~ ,  , c:r.sl t pire que lo sccousse dtt changement hIal8,en $hLe gCn6raler 
rlnenntlon peut ct dolt s'abonuer avec ses mst~tutlons pour llrtespace d e  

temps, durnnt leqoel elle pulsse se cr6er des habitudes, jouir darepor, 
e t  no prls consumcr perp6tuellement toutes ses forces dnns des tentative8 
d'am6liorations politiq~les , qui ne \ant qlle le moyen ; ce qui 1u1 ferait 

nfgliger les arn611orat~onb morales, 1'3cqulsltion des I~lmx&res,-le perfec- 
tlonnement des arts, la rectifiration cles 1d6es, choues qul sont le but. 

TOME I .  10 
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J e  ne connais rien de si ridicule que ce clui s'est 

renouvelt! sans cesse durane notre rdvolution. Une 
constitution se r6dige : on la discute , on la d6- 
crbte, on la met en activit6. Mille lacunes se d6- 
couvrent , mille superfl1iit6s se rencontrent, mille 
doutes s'6lkvent. On  commente la constitution, 
on l'interprkte comme un manuscrit ancien qdon 
aurait nouvellement deterrk. La constitution ne 
s'explique pas, dit-on , la constitution se tait ,'la 
constitution a des parties t6nkbreuses (I). Croyez- 
vous donc qu'un peuple se gouverne par des 
Bnigmes? Ce qui fut hier l'objet d'une critique 
severe e t  publique, peut-il aujourd'hui, tout h 
coup , se transformer en objet de vendration si- 
lencieuse et  d'implicite adoration. 

Organisez bien vos divers pouvoirs, intkressez 
toute leur existence, toute leur moralit6 , toutes 
I cur- espkances honorables a la conservation de 
votre 6tablissement public; e t  si toutes les auto- 
rites reunies veulent profiter de l'experience , 
pour opkrer des changemens qui n'attentent ni 
au principe de la representation, ni B la sdretC 
personnelle, ni k la manifestation de  la pensee , ni 
'a l'independance du pouvoir judiciaire , laissez- 
lcur toute libertb sous ce rapport. Si l'ensemble 
de vos autorites abuse de  cette prkrogative, c'est 

I t )  J'al entend11 rea  yloyres paroles pro~waeiesi 11 tr111line 



que votre constitution etait vicieuse; car si elle 
efit Bt6 bonne, elle leur aurait donne l'int6r&t de 
n'en pas abuser. Quelle est la garantie d'un gou- 
vernement durable, dit Ariatote? C'est que les 
diffkrens ordres de 1 ' ~ t a t  raiment tel p'il eat, et 
ri'y veuillent point de changement (I).  

Les constitutions se font rarement par la vo- 
lonte des hommes : le temps les fait; elles s'intro- 
duisent graducllernent, et d 'un~  manibre insen- 
sible. Cependant , il y a des circonstances , et celle 
oh nous nous trouvons est de ce nornbre , qui ren- 
dent indispensable de faire une constitution; mais 
alors ne faites que ce qui est indispensable : laissez 
de l'cspace au temps et B l'expQience, pour que 

. ' ,  u r  puissances rdformatrices dirigent vos 
pouvoirs ddjB constitu6s , dans l'amelioration de 
ce qui est fait, et dans l'achifvement de ce qui 
reste B faire. 
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